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• ) Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 	'. 

ARRETE N°DOS/AMBU/OFF/201 8-72 
PORTANT REFUS DE TRANSFERT D'UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

VU 	le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-3 à L.5125-16 et 
R.5125-1 à R.5125-8; 

VU 	l'arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à 
une demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de 
pharmacie 

VU 	l'instruction n° DGOS/R2/2015/182 du 2juin 2015 relative à l'application des articles 
L.5125-3 et suivants du code de la santé publique concernant les conditions 
d'autorisation d'ouverture d'une pharmacie d'officine par voie de création, transfert 
ou de regroupement; 

VU 	le décret du 1 e juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur général 
de l'Agence régionale de santé Ile-de-France; 

VU 	l'arrêté n° DS-201 8/30 du 17 juillet 2018, publié le 17 juillet 2018, portant délégation 
de signature du Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France à 
Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l'offre de soins et à plusieurs de ses 
collaborateurs; 

VU 	l'arrêté du 11 mars 1959 portant octroi de la licence n°93#000707 à l'officine de 
pharmacie sise cité commerciale de Montconseil - rue Louis Drevet (anciennement 
23 rue Maurice Berteaux) à CORBEIL-ESSONES (91100); 

VU 	la demande enregistrée le 23 avril 2018, présentée par Madame Modeline 
SAFENO-RASOAZANAN, pharmacienne titulaire de l'officine sise cité commerciale 
de Montconseil - rue Louis Drevet à CORBEIL-ESSONNES (91100), en vue du 
transfert de cette officine vers le 2/4 place des Victoires à CORBEIL-ESSONNES 
(91100); 

VU 	l'avis de la Préfet de l'Essonne en date du 24 mai 2018; 

VU 	l'avis du Conseil Régional de l'Ordre des Pharmaciens d'lle-de-France en date du 
12 juin 2018; 

VU 	l'avis de l'Union Nationale des Pharmacies de France en date du 22 juin 2018; 
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VU 	l'avis du Syndicat des Pharmaciens de l'Essonne en date du 25 juin 2018: 

VU 	l'avis sur la conformité du local proposé aux conditions minimales d'installation 
rendu le 28 juin 2018 par le responsable du Département Qualité Sécurité et 
Pharmacie Médicament Biologie de l'Agence régionale de santé Ile-de-France 

CONSIDERANT que le transfert envisagé aurait pour effet de rapprocher l'officine de 
Madame Modeline SAFENO - RASOAZANANY et de Monsieur 
Jean-François PALISSER d'environ 700 mètres; 

CONSIDERANT 

CONSIDERANT 

CONSIDERANT 

CONSIDERANT 

CONSIDERANT 

que l'emplacement du local d'accueil n'est pas suffisamment pourvu en 
stationnements; 

que la zone IRIS « Montconseil Dauphine» du local actuel compte 
3 371 habitants dont environ 504 personnes âgées alors que la zone 
IRIS «Montconseil centre» du local d'accueil compte 870 habitants 
dont environ 48 personnes âgées 

que local actuel est situé dans une zone plus résidentielle que le local 
d'accueil: 

que les usagers du projet de l'antenne du centre de santé sont 
considérés comme une population de passage et ne peuvent pas être 
pris en compte pour remplir le critère d'optimisation des besoins en 
médicaments disposée à l'article L. 5125-3 du code de la santé 
publique 

que le transfert envisagé ne permet pas de répondre de façon optimale 
aux besoins en médicaments de la population résidente du quartier 
d'accueil de l'officine 

ARRETE 

 

ARTICLE 1er :  La demande d'autorisation de transfert de Madame Modeline SAFENO-
RASOAZANANY, pharmacienne de I'EURL PHARMACIE DES 
VICTOIRES sise cité commerciale de Montconseil— rue Louis Drevet à 
CORBEIL ESSONNES (91100) vers le local sis 2/4 place des Victoires 
dans la même commune est rejetée. 
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ARTICLE 2: 

ARTICLE 3: 

Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 
du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 
mois à compter de la notification de l'arrêté pour les intéressés ou de sa 
publication pour les tiers. 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

Fait à Paris le 21 août 2018 

Pour le Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 
et par délégation, 

La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Ar 
*> Agence  Régionale de Santé 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION DSSPP-QSPHARMBIO - 2018 1 054 

PORTANT MODIFICATION DE L'ARRETÈ N° 20031362 DU 31 JANVIER 2003 ET 
AUTORISANT A ETENDRE L'ACTIVITE DE PREPARATIONS RENDUES NECESSAIRES 
PAR LES RECHERCHES IMPLIQUANT LA PERSONNE HUMAINE A LA 
RECONSTITUTION DE MEDICAMENTS DE THERAPIES INNOVANTES 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

VU 	le code de la santé publique et notamment les articles L.5126-1 à L.5126-14 ainsi 
que R.5126-1 à R.5126-20 et R.5126-42; 

VU 	l'arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière; 

VU 	la décision du 5 novembre 2007, prise en application de l'article L.5121-5 du code 
de la santé publique, relative aux bonnes pratiques de préparation 

VU 	le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d'Etat, Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 
17 août 2015; 

VU 	la décision en date du 27 décembre 1963 ayant autorisé la création d'une 
pharmacie à usage intérieur sous le N° H. 199 au sein du Centre hospitalier 
universitaire de Bicêtre situé 78, rue du général Leclerc au Kremlin-Bicêtre (94275) 

VU 	l'arrêté N° 2003/362 du 31 janvier 2003 ayant autorisé le Centre hospitalier 
universitaire de Bicêtre à réaliser les préparations rendues nécessaires par les 
expérimentations ou essais des médicaments mentionnés aux articles L.5126-11 et 
L. 5126-12 du code de la santé publique: préparations non stériles et 
reconstitutions de médicaments stériles, à l'exception des préparations ayant une 
activité cytostatique 

VU 	la demande déposée le 24 avril 2018 par Madame Elsa Genestier, Directrice des 
Hôpitaux universitaires Paris-sud, en vue de réaliser l'activité de reconstitution de 
médicaments de thérapies innovantes, dans le cadre des préparations rendues 
nécessaires par les recherches impliquant la personne humaine précédemment 
autorisées 
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VU 	la convention en date du mois du 17 mai 2018 entre le Centre hospitalier 
universitaire Antoine Béclère et le Centre hospitalier universitaire Bicêtre 
appartenant au Groupe Hospitalier Universitaire Paris Sud AP-HP relative à la 
préparation du GNT0003 de l'essai clinique de thérapie génique GNT-012-CRIG 
et fixant les engagements des deux parties, par laquelle la pharmacie à usage 
intérieur du Centre hospitalier universitaire Bicêtre réalise pour le compte de la 
pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier universitaire Antoine Béclère 
l'activité de préparation du médicament entrant dans le cadre de l'essai cité ci-
dessus. 

CONSIDERANT le rapport d'enquête en date du 17 juillet 2017 et la conclusion définitive 
en date du 13 août 2018 établis par le pharmacien inspecteur de santé 
publique 

CONSIDERANT l'arrêté du 24 avril 2018 du Ministère de l'enseignement supérieur, de la 
recherche et de l'innovation valant agrément d'utilisation confinée 
d'organismes génétiquement modifiés à des fins de recherches 
biomédicales octroyé à Monsieur Philippe LABRUNE , Pédiatrie - 
Hôpital Antoine Béclère BP 405 92141 CLAMART CEDEX au titre de 
l'essai clinique de thérapie génique GNT-012-CRIG pour une classe de 
confinement C2 

CONSIDERANT l'équipement mis à la disposition de la pharmacie à usage intérieur du 
Centre hospitalier universitaire Bicêtre, un PSM Il « Herasafe KS12 » 
non équipé d'une extraction extérieure et en conséquence non adapté à 
la préparation de médicaments contenant des substances dangereuses 
pour le personnel et l'environnement tels que définis dans les bonnes 
pratiques de préparation 

CONSIDERANT l'adaptation de l'équipement mis à la disposition, un PSM Il «Herasafe 
K512 », pour l'agrément de classe de confinement C2 accordé à l'essai 
clinique de thérapie génique GNT-012-CRIG 

CONSIDERANT l'avis favorable du Conseil central de la section H de l'Ordre des 
pharmaciens en date du 9 août 2018 avec les recommandations 
suivantes: 

- les MTI à préparer doivent être uniquement à risque minimal 
(Classe I); 

Page 2 sur  

ARS lic de France - IDF-201 8-08-21-009 - DECISION D55PP-QSPHARMRIO - 2013 / 054 
PORTANT MODIFICATION DE I'ARRETÉ N° 2003/362 DU 31 JANVIER 2003 ET AUTORISANT A ETENDRE L'ACTIVITE DE PREPARATIONS 
RENflITP NECPÇS.1REÇ PAR 1 fS RrrHPRcI-4I IMPI Ifl1JA'JT 1 A PPRflNNE I-4I1MAr,Jt A 1 A RECflNSTITIMON [W MIr)1eAM[NT [w 

'o 



les préparations de MTI doivent être réalisées sous le PSM dédié 
de type Il avec un dispositif d'évacuation relié à l'extérieur; 

tous les intervenants, pharmaciens et préparateurs pharmaciens 
hospitaliers, doivent suivre une formation spécifique 
complémentaire avec un contrôle régulier des connaissances 

mettre en place un kit d'urgence en cas de bris de flacon ou de 
fuite. 

DECIDE 

ARTICLE 1er: 

ARTICLE 2: 

L'article 1 e de l'arrêté N° 2003/362 du 31 janvier 2003 ayant autorisé le 
Centre hospitalier universitaire de Bicêtre à réaliser les préparations 
rendues nécessaires par les expérimentations ou essais des 
médicaments mentionnés aux articles L.5126-11 et L. 5126-12 du code 
de la santé publique : préparations non stériles et reconstitutions de 
médicaments stériles, à l'exception des préparations ayant une activité 
cytostatique est modifié comme suit: 

Les termes de l'article X: 

<(la réalisation de préparations rendues nécessaires par les 
expérimentations ou essais des médicaments mentionnés aux articles 
L. 5126-11 et L. 5126-12, limitées aux préparations non stériles et aux 
reconstitutions de médicaments stériles et à l'exception des 
préparations ayant une activité cytostatique. » 

sont complétés par les termes: 

<(la réalisation pour le compte de la pharmacie à usage intérieur du 
Centre hospitalier universitaire Antoine Béclère de préparations rendues 
nécessaires par les recherches impliquant la personne humaine, y 
compris la reconstitution de médicaments de thérapies innovantes 
nécessitant un agrément de classe de confinement Cl ou C2. » 

Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance, de dix demi-
journées par semaine, est en conformité avec les dispositions de l'article 
R. 5126-42 du code de la santé publique. 
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ARTICLE 3: 

ARTICLE 4: 

Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé 
auprès du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de 
deux mois à compter de la notification de la décision pour les intéressés 
ou de sa publication pour les tiers. 

Les directeurs et les délégués départementaux de l'Agence régionale de 
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

Fait à Paris le 21 août 2018 

Le Directeur général adjoint 
de l'Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

Nicolas PEJU 

Page 4 sur 4 

ARS lic de France - IDF-201 8-08-21-009 - DECISION D55PP-QSPHARMRIO - 2013 / 054 
PORTANT MODIFICATION DE I'ARRETÉ N° 2003/362 DU 31 JANVIER 2003 ET AUTORISANT A ETENDRE L'ACTIVITE DE PREPARATIONS 
RENflITP NECPÇS.1REÇ PAR 1 fS RrrHPRcI4I IMPI Ifl1JA'JT 1 A PPRflNNE I-1I1MArJr A 1 A RICflNSTITIMON 1W MIr)1eAMENT 1W 

12 



Direction régionale et interdépartementale de 

l'hébergement et du logement 

IDF-20 18-08-22-008 

Arrêté de tarification 2018 CHRS Auxilia (92) 

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-201 8-08-22-008 - Arrêté de tarification 2018 CHRS Auxilia (92) 
	

13 



Km 
LbørtI g.iIki • FMiejnU 

RPUELIQJJE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: AUXILIA à BOURG LA REINE 

N° SIRET: 77 568 355 000 070 

N°  EJ Chorus: 

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n°2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R. 
314-1àR.314-43,R.314-106àR.314-110etR.314-150àR.314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code 
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 80  du I de l'article L. 312-1 
du même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SD1i2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 27 janvier 1962 autorisant la création de l'établissement assurant l'accueil 
des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles 
géré par l'association AUXILIA; 

Vu 	l'arrêté DRIHL/SHAL n°2016-142 du 26 décembre portant renouvellement d'autorisation du centre 
d'hébergement et de réinsertion sociale « AUXILIA» géré par l'association « AUXILIA»; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 30 juillet 2018; 

1 

14 Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-201 8-08-22-008 - Arrêté de tarification 2018 CHRS Auxilia (92) 



ARRÊTE 

Article 1-11 : 

En application de l'arrêté du 2 mai 2018 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 30 juillet 2018, le 
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l'exercice 2018 s'élève à 692 754 € 
pour une capacité de 33 places. 

Ce montant intègre le retrait d'un effort de convergence relatif à l'application de tarifs plafonds d'un montant de 
39529€. 

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l'exercice budgétaire 2018 du CHRS AUXILIA sis 18, 
avenue Galois à Bourg-la-Reine, est fixée à 581 698 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un 
excédent de 63 152 C. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 48 474,83 L 

Le coûtjournalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 48,29 €.Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 2: 

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 3:  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - I, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 4  

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'Île-de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du 
logement d'île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

22 M1(JJ 2018 
Fait à Paris, le 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

La diFog.;Flp1eIH$ 
et du Ioement 	fi 

ff 
Marie-Fronçoise L.AVIEVILLE 
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RgPuBLIQJJB FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTER ÉPAIETEMENTAL.E 

DE LEÊDERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: CASP ARAPEJ à CHATENAY-MALAIBRY 

N°  SIRET: 318 732 161 00 126 

N° EJ Chorus: 

ARRÊTÉ n 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R. 
314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code 
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L, 312-1 
du même code au titre de l'année 2018 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCSISD5fSD1/20181130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 16 janvier 1978 autorisant la création de l'établissement assurant l'accueil 
des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles 
géré par l'association ARAPEJ ; 

Vu 	l'arrêté DRIHIJSHAL n°2016-143 du 26 décembre 2016 portant renouvellement d'autorisation du 
Centre d'Hébergement et de Réinsertion Sociale « CASP ARAPEJ » géré par l'association « CAS P»; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 30 juillet 2018; 
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ARRÊTE 

Article 1: 

En application de l'arrêté du 2 mai 2018 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 30 juillet 2018, le 
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l'exercice 2018 s'élève à 
742 462,25 € pour une capacité moyenne lissée sur 12 mois de 42,50 places. 

Ce montant intègre le retrait d'un effort de convergence relatif à l'application de tarifs plafonds d'un montant de 
18837,42€. 

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l'exercice budgétaire 2018 du CHRS CASP ARAPEJ 92 
sis 36 bis rue Jean Longuet à Chatenay-Malabry, est fixée à 660 787,11 €, intégrant la reprise des résultats 
antérieurs, soit un excédent de 48 977,14 E. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 55 065,59 €. 

Le coût journalier â la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 42,60 E. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 2: 

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'Île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 3  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État— 1, place du Palais Royal-75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 4: 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'île-de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du 
logement d'Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 
	2 2 AOUT 201H 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 
La dlr@41#6@  gdi@jni»a Viébergemont 

et du logement 

MarIe-Françoise LAVIEVILLE 
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Direction régionale et interdépartementale de 
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RÉPUBLICIJJE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DmECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 

DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE.- EMMÀtJS à CLICHY 
N° SIRET :31 723 624 800 017 

N° EJ Chorus: 

ARRÊTÉ n 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n°2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2OlS; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 è L. 314-7, R. 
314-1àR.314-43,R.314-106âR.314-110etR.314-150àR.314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code 
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 
du même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles 

Vu 	l'instruction N° DGCSISD5/SD1/2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 03 septembre 2007 autorisant la création de l'établissement assurant 
l'accueil des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et 
des familles géré par l'association EMMAOS; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 30juillet 2018 ; 

I 
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ARRÊTE 

Article l' 

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS EMMAÛS Solidarité d'une capacité de 44 places, sis, 2, rue 
Jeanne d'Asnières à CLICHY sont autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels 
Montants 
en Euros 

Total 
en Euros 

Dépenses 

Groupe I: 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

59726,00C 

622027,27£ 

Groupe II: 
Dépenses afférentes au personnel 

Dont CNR 

458695,44E 

7500 C 

Groupe III: 
Dépenses afférentes à la structure 

103605,83E 

Recettes 

Groupe I: 
Produits de la tarification 

Dont CNR 

519 269,23 € 

7500 C 

548 575,23f Groupe II: 
Autres produits relatifs à l'exploitation 

23000,00€ 

Groupe III: 
Produits financiers et produits non encaissables 

6 306,00 € 

Article 2: 

Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CHRS EMMAOS est fixée à 
519 269,23 C, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 73 452,04 € et des crédits non 
reconductibles couvrant des charges exceptionnelles à hauteur de 7500 E. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 43 272,44 C. 

Le coût journalier àla place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 32,33 C. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 3: 

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'Île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 4:  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

2 
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Fait à Paris, le 
	

22 AOLil 201t 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

La directrice adjointe de l'hébergement 
et du logement 

V 

Article 5:  

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'île-de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du 
logement d'Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Marie-Françoise LAVIEVILL.E 
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RPUBUQJIB FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 

DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE LACATEH à COURBEVOIE 
N°  SIRET : 50 929 043 300 036 

N° EJ Chorus: 

ARRÊTÉ n 0  

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n°2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-I, L.314-4 à L. 314-7, R. 
314-1 àR.314-43,R.314-IO6àR.314-llOetR3l4-l5OàR.314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code 
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 81  du I de l'article L. 312-1 
du même code au titre de l'année 2018 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SDI/201 8/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 23 mai 1983 autorisant la création de l'établissement assurant l'accueil des 
personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles 
géré par le GCSMS« LA CANOPEE »; 

Vu 	l'arrêté DRILHISHAL n°2016-147 du 26 décembre 2016 portant renouvellement d'autorisation du 
Centre d'Hébergement et de Réinsertion Sociale <(LA CATEH », géré par le GCSMS « LA 
CANOPEE»; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 30juillet 2018 ; 

1 
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ARRÊTE 

Article 11  

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS LA CATEH d'une capacité de 44 places, sis, 12, rue 
Ambroise Thomas à Courbevoie, sont autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels 
Montants 
en Euros 

Total 
en Euros 

Dépenses 

Groupe I: 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 29628,00f 

629 182,65f 
Groupe II: 

Dépenses afférentes au personnel 443011,00C 

Groupe III: 
Dépenses afférentes à la structure 156 543,65f 

Recettes 

Groupe I: 
Produits de la tarification 512101,37£ 

599 631,37 € 
Groupe 11: 

Autres produits relatifs  l'exploitation 87 530,00 € 

Groupe III: 
Produits financiers et produits non encaissables - 

Article 2:  

Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CHRS LA CATEH est fixée à 
512 101,37 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 29 551,28 E. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 42 675,11 C. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 31,89 C. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 3: 

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'Île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 4: 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal —75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

2 
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Article 5:  

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'Île-de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du 
logement d'Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'lle-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le i 2 Audf Zola 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

La directrice adjointe de l'hébergement 
et du logement 	AA 

IViarie..FrançolSe LAVIEVILLE 

3 
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RPUBL1QJJB FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE 	 ET DU LOGEMENT 

CENTRE: Centre d'Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) - CASH de Nanterre 
N°  SIRET : 26 920 138 000 178 

N°  EJ Chorus: 

ARRÊTÉ n° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n°2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L314-4 â L. 314-7, R. 
314-1 àR.314-43,R.314-lOGàR.314-llOetR.314-l5OèR.314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5fSD1 /201.8/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	les arrêtés préfectoraux en date des 21 août 1981 et 26 mai 1986 autorisant la création de l'établissement 
assurant l'accueil des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action 
sociale et des familles géré par le Centre d'Accueil et de Soins Hospitaliers (CASH); 

Vu 	l'arrêté DRIHL/SHAL n°2016-145 du 26 décembre 2016 portant renouvellement d'autorisation du 
Centre d'Hébergement et de Réinsertion Sociale « CHRS CASH)> géré par le Centre d'Accueil et de 
Soins Hospitaliers (CASH); 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 30 juillet 2018 

1 
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ARRÊTE 

Article 1: 

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS d'une capacité de 23 places (nombre de places moyen lissé 
sur 12 mois, soit en moyenne 46 places occupées sur les 6 mois d'ouverture), sis, 403, avenue de la République à 
Nanterre et géré par le Centre d'Accueil et de Soins Hospitaliers (CASH), sont autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels Montants 
en Euros 

Total  
en Euros 

Dépenses 

Groupe I: 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 294 775,00£ 

876 746,00 € 
Groupe II: 

Dépenses afférentes au personnel 
487 171,00 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 94800,00€ 

Recettes 

Groupe I: 
Produits de la tarification 

Dont DGF 
Dont Participations 

557 146,00f 
507 146, 00 € 
50 000,00 € 

803 338,00 € Groupe Il: 
Autres produits relatifs à l'exploitation 

1500,00€ 

Groupe Tu: 
Produits financiers et produits non encaissables 244 692,00 € 

Article 2: 

Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CHRS est fixée à 507 146€. Cette 
dotation intègre la reprise sur la réserve de compensation des déficits à hauteur de 73 408 E. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 42 262,17 E. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 60,41 E. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 3: 

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 4:  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'Etat— 1, place du Palais Royal —75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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Article S: 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'île-de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du 
logement d'Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 2 2 AOIJT 2018 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 
La dIratIi8a adjointe de l'hébergement 

et du logement 

Marle.Françolsii_AVIE VILLE 
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RÉPUBUQIJB FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: CHRS EQUINOXE 
N°  SIRIET:200017 572 000 13 

N° EJ Chorus: 2102345202 

ARRÊTÉ ii o 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE.DE-FRANcE 	 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n°2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 àL. 314-7, R. 
314-1àR.314-43,R.314-106àR.314-110etR.314-150àR.314..156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la république française le 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 80  du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SD1/2018/130 du 23 niai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur (<Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 21 octobre 2010 autorisant le projet d'extension de 20 places potant la 
capacité à 110 places de l'établissement assurant l'accueil des personnes en difficulté relevant de l'article 
L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 27 juillet 2018 ; 
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ARRÊTE 

Article 1: 

En application de l'arrêté du 2 mai 2018 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 27 juillet 2018, le 
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l'exercice 2018 s'élève à 
1 811 891,72 € pour une capacité de 110 places. 

Ce montant intègre le retrait d'un effort de convergence relatif à l'application de tarifs plafonds d'un montant de 
91 645,00 E. 

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l'exercice budgétaire 2018 du CHRS Equinoxe sis 1, 
avenues Nicolas About à Montigny-le-Bretonneux (78180), est fixée à 1 506 049,52 €, intégrant la reprise des 
résultats antérieurs, soit un excédent de 136 342,20 C. Le solde du résultat du CA 2016, soit un montant de 
30 000,00 € est affecté en provisions pour risques et charges. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 125 504,13 E. 

Le coût journalier à la place du CHRS Equinoxe pour l'exercice 2018 est de 37,51 E. Ce coût est calculé à partir de 
la dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 2: 

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 ((Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la Cohésion des Territoires, et fera l'objet d'une délégation 
de crédits auprès de l'Unité Opérationnelle du département des Yvelines. L'ordonnateur de la dépense est le Préfet 
des Yvelines. Le comptable assignataire est le Directeur régional des finances publiques d'Île-de-France et du 
département de Paris. 

Article 3: 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - I, place du Palais Royal —75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 4:  

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l'hébergement et du logement 
d'île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 22 AOIJT 2018 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 
La dlr,atrloo adjointe de l'hébergement 

et du logement 	A 

Ç7 

Marie-rrançolse LAVIEVILLE 
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RéPUBLIQPB PRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DmEclioN RÉGIONALE ET JNTERDÉPARTEMENTALE 

DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: COALLIA(L'ETAPE) 

N°  SIRET : 775 680 309 03 029 

N° EJ Chorus: 

ARRÊTÉ n 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n°2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R. 
314-1àR.314-43,R.314-106àR.314-110etR.314-I50àR.314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code 
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-
I du même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SDI/2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	l'arrêté DRIHL/SHAL n°2016-146 du 26 décembre 2016 portant renouvellement d'autorisation du 
Centre d'Hébergement et de Réinsertion Sociale « L'ÉTAPE » géré par l'association « COALLIA »; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 30juillet 2018; 

1 

38 Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-2018-08-22-015 - Arrêté de tarification 2018 CHRS L'Etape (92) 



ARRÊTE 

Article  

En application de l'arrêté du 2 mai 2018 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 30 juillet 2018, le 
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l'exercice 2018 s'élève à 467 179 € 
pour une capacité moyenne lissée sur 12 mois de 26,67 places. 

Ce montant intègre le retrait d'un effort de convergence relatif à l'application de tarifs plafonds d'un montant de 
12 260 C. 

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l'exercice budgétaire 2018 du CHRS L'ÉTAPE sis 65, 
rue Rouget de l'Isle à Nanterre, est fixée à 450 713 C. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 37 559,42 C. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 46,30 E. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 2: 

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 <(Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'Île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 3: 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'Etat— I, place du Palais Royal-75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 4  

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'île-de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du 
logement d'Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 
2 2 ADUT 2018 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

La dlf@olflg# gdjeiiltg  de l'hébergement 
et du logement 	M 

M-Fra nçolse LAVIEVILLE 
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RtPIJBUQJIB PRAJ4ÇMSE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 

DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: Centre d'Hébergement et d'Assistance aux Personnes Sans Abri (CHAPSA) - 
CASH de Nanterre 

N°  SIRET: 26920 138 000 178 

N° EJ Chorus: 

ARRÊTÉ 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n°2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 A L. 314-7, R. 
314-1àR.314-43,R.314-106àR.314-110etR.314-150àR.314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la république française le 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code 
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-
I du même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SD1/2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion» pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 28 juin 2001 autorisant la création de l'établissement assurant l'accueil des 
personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles 
géré par le Centre d'Accueil et de Soins Hospitaliers (CASH); 

Vu 	l'arrêté DRTHL/SHAL n°2016-144 du 26 décembre 2016 portant renouvellement d'autorisation du Centre 
d'Hébergement et d'Assistance aux Personnes Sans Abri « CHAPSA » géré par le Centre d'Accueil et de 
Soins Hospitaliers (CASH); 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 30 juillet 2018; 
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ARRÊTE 

Article 1: 

En application de l'arrêté du 2 mai 2018 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 30 juillet 2018, le 
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l'exercice 2018 s'élève à 
4 815 217,25€ pour une capacité de 257 places. 

Ce montant intègre le retrait d'un effort de convergence relatif à l'application de tarifs plafonds d'un montant de 
79691,75 E. 

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l'exercice budgétaire 2018 du CHAPSA sis 403, avenue 
de la République à Nanterre et géré par le Centre d'Accueil et de Soins Hospitaliers (CASH), est fixée à 
4815 217,25€. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 401 268,10 E. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 51,33 €. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 2: 

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'Île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 3; 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 4  

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'Île-de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du 
logement d'Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 2 2 AQUT ZOlO 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

La dlr@dtfio@ lidieinte de l'hébergemri.t 
et du logement 

z- 
Marle-FrançolsG LAVIEVILLE 
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RPUBUQPE FRM4ÇMSB 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'IIÉUERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE ALTAÏR à NANTERRE 
N°SIRET:33 367483 600031 

N° EJ Chorus: 

ARRÊTÉ n 0  

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n°2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 3 14-1, L.314-4 à L. 3 14-7, R. 
314-1 àR.314-43,R.314-lO6àR.314-llOetR.314-l5ØàR.314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SD1/2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du I « octobre 1984 autorisant la création de l'établissement assurant l'accueil 
des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles 
géré par l'association « ALTAÏR »; 

Vu 	l'arrêté DRIHL/SHAL n°2016-141 du 26 décembre 2016 portant renouvellement d'autorisation du centre 
d'Hébergement et de Réinsertion Sociale ALTAÏR géré par l'association « ALTAÏR »; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 30 juillet 2018; 

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-2018-08-22-022 - Arrêté de tarification 2018 CHRS Altair (92) 



ARRÊTE 

Article 1: 

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS ALTAÏR d'une capacité de 58,42 places, sis, 40, rue 
Salvador Allende à NANTERRE sont autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels Montants 
en Euros 

Total 
en Euros 

Groupe I: 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 43404,36f 

878417,13E 

Groupe II: 
Dépenses afférentes au personnel 

Dont CNR: 

515241,57f 

18 6206 
Groupe III: 

Dépenses afférentes à la structure 319771,20£ 

Groupe I: 
Produits de la tarification 

Dont CNR: 

817123,38£ 

18 6206' 

858133,38€ Groupe ll: 
Autres produits relatifs à l'exploitation 

4101000€ 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

Article 2:  

Dépenses 

Recettes 

Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CHRS ALTArR est fixée à 817 123,38 €, 
intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 20 283,75 € et des crédits non 
reconductibles couvrant des charges exceptionnelles à hauteur de 18 620 E. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 68093,62 C. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 38,32 C. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 3: 

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'Île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 4:  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal —75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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Article 5  

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'Île-de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du 
logement d'Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 
22 AOUT 2010 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 
La diFogtfig@ 4914WO dis Phéberement 

at du logement 	AA 

It K- 
Marlo-FrançolSe LAVIEVILLE 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: CHRS AUVM 
N°  SIRET: 33233570200020 

N°  EJ Chorus: 2102346555 

ARRÊTÉ n 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R. 
314-1 àR.314-43,R.314-lO6àR.314-llOetR.314-l5QàR.314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SD1/2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral modifié en date du 10 septembre 1986, autorisant la création de l'établissement 
assurant l'accueil des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action 
sociale et des familles géré par l'association Union d'Associations Aide d'Urgence du Val de Marne 
(AUVM); 

Vu 	l'arrêté préfectoral n°2017-003 du 2 janvier 2017 portant renouvellement de l'autorisation du CHRS 
AUVM; 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 29 décembre 2014 signée entre le l'État et l'association 
AUVM; 
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Vu 	la décision préfectorale de tarification du 27 juillet 2018; 

ARRÊTE 

Article 191:  

Pour l'exercice budgétaire 2018, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CIIRS AUVM d'une capacité de 
75 places, sis 26 avenue du Maréchal Joffre 94290 Villeneuve le Roi sont autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels Montants 
Euros 

Total
en en Euros 

Dépenses 

Groupe E: 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 75.723,00£ 

1.085.720,00€ 
Groupe II: 

Dépenses afférentes au personnel 748.031,00€ 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 261.966,00 € 

Recettes 

Groupe I: 
Produits de la tarification 991.627,85 € 

1.036.627,85 € 
Groupe 11: 

Autres produits relatifs à l'exploitation 
45.000,00 € 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 € 

Article 2: 

Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CHRS AUVM est fixée à 991.627,85 €, 
intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 49.092,15 E. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 82.635,65 C. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 36,22 E. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 3: 

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 4: 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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Article 5:  

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'Île-de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du 
logement d'Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 2 2 AOIJT 2010 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

lébargem t 

ldu !m J 
Marin-Françoise LAVIEVILLE 
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RÉPIDILIOJJB FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 

DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE : Centre d'Hébergement et de Réinsertion Sociale de Longue Durée (CHRS-LD) - 
CASH de Nanterre 

N°  SIRET: 26 920 138 000 178 

N° EJ Chorus: 

ARRÊTÉ ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R. 
314-1àR.314-43,R.314-106àR.314-110etR.314_150àR.314_156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la république française le 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code 
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-
I du même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N°  DGCSISD5/SD I /2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 18 décembre 2003 autorisant la création de l'établissement assurant 
l'accueil des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et 
des familles géré par le Centre d'Accueil et de Soins Hospitaliers (CASH) de Nanterre; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 30 juillet 2018 
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En application de l'arrêté du 2 mai 2018 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 30 juillet 2018, le 
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l'exercice 2018 s'élève à 
2 212 669,50 € pour une capacité de 50 places. 

Ce montant intègre le retrait d'un effort de convergence relatif à l'application de tarifs plafonds d'un montant de 
412 556,50f. 

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l'exercice budgétaire 2018 du CHRS LD sis 403, avenue 
de la République à Nanterre et géré par le Centre d'Accueil et de Soins Hospitaliers (CASH), est fixée à 
1 790 992,50 E. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 149 249,38 E. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 98,14 €. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 2: 

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'Île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 3  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 4  

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'île-de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du 
logement d'Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

ARRÊTE 

Article 1: 

Fait à Paris, le 2 2 MOT 2018 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

La directrice adjointe de l'héberge nt 
et du logement 	lIfl 

Marie..Françoiso LAVlEVJLLt 
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RPUBUQIE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECFLON RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'[IÊBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: CHRS EMMAUS SOLH)ARITE VAL-DE-MARNE 

N° SIRET: 31723624800017 

N° EJ Chorus: 2102346550 

ARRÊTÉ n° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n°2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R. 
314-1àR.314-43,R.314-106àR.314-110etR.314-150àR.314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la république française le 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SD1/201 8/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 10 janvier 2000 autorisant la création de l'établissement Etape Ivryenne 
assurant l'accueil des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action 
sociale et des familles géré par l'association EMMAÙS 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 30 juillet 2008 autorisant la transformation du centre d'hébergement 
d'urgence André Bercher en centre d'hébergement et de réinsertion sociale assurant l'accueil des 
personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles 
géré par l'association EMMAOS; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 30 juillet 2008 autorisant la transformation du centre d'hébergement 
d'urgence Le Stendhal en centre d'hébergement et de réinsertion sociale assurant l'accueil des personnes 
en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles géré par 
l'association EMMAUS; 
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Vu 	l'arrêté n°2012-31 du 5 janvier 2012 portant autorisation de fusion des trois centres d'hébergement et de 
réinsertion sociale (CHRS) gérés par l'association EMMAUS SOLIDARITE; 

Vu 	l'arrêté préfectoral n°2017-007 du 2 janvier 2017 portant renouvellement de l'autorisation du CHRS 
EMMAUS SOLIDARITE Val-de-Marne géré par l'association EMMAUS SOLIDARITE; 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 29 décembre 2014 signée entre le l'État et l'association 
EMMAUS SOLIDARITE; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 27 juillet 2018 ; 

ARRÊTE 

Article 1: 

En application de l'arrêté du 2 mai 2018 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 27 juillet 2018, le 
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l'exercice 2018 s'élève à 997.501,00 € 
pour une capacité de 65 places. 

Ce montant intègre le retrait d'un effort de convergence relatif à l'application de tarifs plafonds d'un montant de 
20.241,00€. 

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l'exercice budgétaire 2018 du CHRS Emmaüs 
Solidarité Val de Marne sis 14, rue du Docteur Ramon 94000 Créteil, est fixée à 907.650,60 €, intégrant la 
reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 41.776,40 Q. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 75.637,55 €. 

Le coût journalier à la place du CHRS Emmaüs Solidarité Val de Marne pour l'exercice 2018 est de 38,26€. Ce 
coût est calculé à partir de la dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 2  

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'Île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 3: 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - I, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles II sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 4: 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'Île-de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du 
logement d'Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 
	

22 AQVT 2018 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

fe de l'flergement 
et du Iooment 

MaIo'.rnçoIse LAVIEVILLE 
	 2 
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RtFIJBUQpE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'RÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: CHRS ENSAPE 

N° SIRET: 31126246300020 

N° EJ Chorus: 2102346545 

ARRÊTÉ n° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n°2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R. 
314-1 àR.314-43,R.314-lO6àR.314-llOetR.314-l5QàR.3l4-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la république française le 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles 1,.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SDS/SDI/2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur «Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral modifié en date du 17 mai 1978 autorisant la création de l'établissement assurant 
l'accueil des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et 
des familles géré par l'association «Expérimentation de Nouvelles Structures d'Accueil Pour Exclus » 
ENSAPE à Fontenay-sous-Bois; 

Vu 	l'arrêté préfectoral n°2017-008 du 2 janvier 2017 portant renouvellement de l'autorisation du CHRS 
ENSAPE; 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 29 décembre 2014 signée entre le l'État et l'association 
ENSAPE; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 27 juillet 2018 
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ARRÊTE 

Article 1: 

En application de l'arrêté du 2 mai 2018 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 27 juillet 2018, le 
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l'exercice 2018 s'élève à 418.091,00 € 
pour une capacité de 22 places. 

Ce montant intègre le retrait d'un effort de convergence relatif à l'application de tarifs plafonds d'un montant de 
10.925,00 E. 

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l'exercice budgétaire 2018 du CulS ENSAPE sis 46 
avenue Ernest Renan 94120 Fontenay sous Bois, est fixée à 387.357,44 €, intégrant la reprise des résultats 
antérieurs, soit un excédent de 4.555,93 E, et des crédits non reconductibles couvrant des charges exceptionnelles 
â hauteur de 1.822,37 E. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 32.279,78 E. 

Le coût journalier à la place du CuIS ENSAPE pour l'exercice 2018 est de 48,24€. Ce coût est calculé à partir 
de la dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement â 365 jours. 

Article 2: 

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'Île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 3  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 4: 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'île-de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du 
logement d'île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 22 AUT 2018 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 

Prtftdjle Paris et 	dé 
relvIa edje 

et du logement 

Maran/ 
 gtj 

çiisutAVlEVILL 
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RÉPUBUQJJB FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: CHRS ERIK SATIE 

N°  SIRET: 78566104200271 

N°  EJ Chorus: 2102346536 

ARRÊTÉ n° 

LE PR]FET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R. 
314-1 àR,314-43,R.314-lO6àR.314-llOetR.314-l5OàR.314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la république française le 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SD1120181130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral modifié en date du 27 janvier 1962 autorisant la création de l'établissement Erik 
SATIE assurant l'accueil des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de 
l'action sociale et des familles géré par l'association d'entraide VIVRE; 

Vu 	l'arrêté préfectoral n°2017-003 du 2 janvier 2017 portant renouvellement de l'autorisation du CHRS E. 
SATIE géré par l'association VIVRE; 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 29 décembre 2014 signée entre le l'État et l'association 
VIVRE concernant le CHRS E. SATIE; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 27 juillet 2018 
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ARRÊTE 

Article 1: 

En application de l'arrêté du 2 mai 2018 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 27 juillet 2018, le 
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l'exercice 2018 s'élève à 553.304,00 € 
pour une capacité de 30 places. 

Ce montant intègre le retrait d'un effort de convergence relatif à l'application de tarifs plafonds d'un montant de 
23.035,00 €. 

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l'exercice budgétaire 2018 du CHRS Erik Satie sis 3 rue 
Emile Raspail 94110 Arcueil, est fixée à 504.991,65 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un 
excédent de 47.187,24 €, et des crédits non reconductibles couvrant des charges exceptionnelles à hauteur de 
18.874,89€. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 42.082,63 €. 

Le coût journalier à la place du CHRS Erik Satie pour l'exercice 2018 est de 46,12€. Ce coût est calculé à partir 
de la dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 2: 

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'Île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 3: 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'Etat - 1, place du Palais Royal-75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 4; 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'île-de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du 
logement d'île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 	22 AIJIJÏ 2010 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

La 01NOIFied jita ia i'bébergemen 
et du loomnt 	- 

MarleFrançoise LAVIEVILLE 
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RÉPUBUQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTiON RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: «L'Amirale Major Georgette GOGIBUS» à Neuilly-sur-Seine 

N° SIRET :43 196 860 100 739 

N° EJ Chorus: 

ARRÊTÉ 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R. 
314-1 àR.314-43,R.314-lO6èR.314-llOetR.314-l5OàR.314-l56; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code 
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 
du même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SD 1/2018/130 du 23 mai 2018 relative è la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 1 novembre 2010 autorisant la création de l'établissement assurant 
l'accueil des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et 
des familles géré par la fondation « ARMÉE DU SALUT»; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 30 juillet 2018 

/ 
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ARRÊTE 

Article !: 

En application de l'arrêté du 2 mai 2018 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 30 juillet 2018, le 
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l'exercice 2018 s'élève à 1345 514 € 
pour une capacité de 64 places. 

Ce montant intègre le retrait d'un effort de convergence relatif à l'application de tarifs plafonds d'un montant de 
30 668 C. 

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l'exercice budgétaire 2018 du CHRS « L'Amirale Major 
Georgette 000IBUS» sis 14, boulevard Koening à Neuilly sur Seine, est fixée à 1157 009,72 €, intégrant la 
reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 96814,28 f. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 96 417,48 L 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 49,53 E. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 2  

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'Île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 3:  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal-75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 4:  

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'Île-de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du 
logement d'Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 22 AEJIJT 201 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

La directrice adjointe de l'héberger lent 
et du logement 

tc 
Mari anç0 LAVIEV1LLE 
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RÉPimuqus FwçAlsa 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DiREcTIoN RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: CHRS HÔTEL SOCIAL DU PARC 
N°  SIRET: 775 708 746 00 547 

N°  EJ Chorus: 2102345208 

ARRÊTÉ n° 

LE PRÉFET DELARÉGION 1YÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L312-1, L314-1, L.314-4 à L. 314-7, R. 
314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à 	314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 80  du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L,345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SDI/2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 21 février 2005 autorisant la transformation partielle de 50 places, celui du 
26 juillet 2007 autorisant 17 places supplémentaires et celui du 1e,  septembre 2009 autorisant la 
transformation de la totalité des 84 places du CHU en CHRS assurant l'accueil des personnes en difficulté 
relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles géré par l'association La 
Sauvegarde de l'Enfant, de l'Adolescent et de l'Adulte des Yvelines; 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 8 février 2018 entre l'État et l'Association La 
Sauvegarde de l'Enfant, de l'Adolescent et de l'Adulte des Yvelines; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 27 juillet 2018 
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A1UIÊTE 

Article 1: 

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Hôtel Social du Parc, d'une capacité de 84 places, sis 154, 
rue du Parc - 78955 Carrières-sous-Poissy, sont autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels Montants 
Euros 

Total
en en Euros 

Dépenses 

Groupe I: 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

Dont CNR: O 

200 700,00 € 

1 183 751,53 € 

Groupe II: 
Dépenses afférentes au personnel 

Dont CNR: O 

717 408,41 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

Dont CNR: O 

265 643,12 € 

-- - 	
-- 

Recettes 

Groupe I: 
Produits de la tarification 

Dont CNR: O 

1105 426,20 € 

1 154 477,20€ Groupe II: 
Autres produits relatifs à l'exploitation 

49 051,00 € 

Groupe III: 
Produits financiers et produits non encaissables 0,00f 

Article 2: 

Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CHRS Hôtel Social du Parc est fixée à 
1 105 426,20 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 29 274,33 C. Le solde du 
résultat du CA2016, soit un montant de 10 000,00 € est affecté en réserve d'investissement. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 92 118,85€. 

Le coût journalier à la place du CHRS Hôtel Social du Parc pour l'exercice 2018 est de 36,05 C. Ce coût est 
calculé à partir de la dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 3  

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la Cohésion des Territoires, et fera l'objet d'une délégation 
de crédits auprès de l'Unité Opérationnelle du département des Yvelines. L'ordonnateur de la dépense est le Préfet 
des Yvelines. Le comptable assignataire est Je Directeur régional des finances publiques d'île-de-France et du 
département de Paris. 

Article 4: 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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Article 5:  

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'île-de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement 
d'île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région d'lle-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 	22 AOUÎ 2018 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

La directrice adjointe de 11hbergement 
et du logemen  A 

Ç7 
Marle-Françoise LAVIEVILLE 
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RÉPUBLIQJJE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DUtECnON RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 

DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: L'ESCALE à GENNEVILLIERS 
N° SIRET: 39 257 319 200 037 

N°  EJ Chorus: 

ARRÊTÉ n °  

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 è L. 314-7, R. 
314-1 àR. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code 
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-
1 du même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCSISD5/SD1/2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 23 octobre 1997 autorisant la création de l'établissement assurant l'accueil 
des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles 
géré par l'association « L'ESCALE»; 

Vu 	l'arrêté DRIHL/SHAL n°2016-150 du 26 décembre 2016 portant renouvellement d'autorisation du Centre 
d'Hébergement et de Réinsertion Sociale « L'ESCALE » géré par l'association « L'ESCALE-
SOLIDARITE FEMMES »; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 30 juillet 2018; 

I 
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ARRÊTE 

Article 1: 

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS L'ESCALE d'une capacité de 28 places, dont 1 place de 
suivi sans hébergement sis, 6, allée Frantz Fanon à GENNEYILL1ERS, sont autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels Montants 
en Euros 

Total  
en Euros 

Dépenses 

Groupe I: 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 40 579,70 € 

524 395,00 € 
Groupe II: 

Dépenses afférentes au personnel 384 644,74 € 

Groupe III: 
Dépenses afférentes à la structure 

Dont CNR 

99 170,56€ 

10 000c  

Recettes 

Groupe I: 
Produits de la tarification 

Dont CNR 

517895,00E 

10 000C 

524 395,00 €  Groupe H: 
Autres produits relatifs à l'exploitation 500,00 € 

Groupe III: 
Produits financiers et produits non encaissables - 

Article 2: 

Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CHRS L'ESCALE est fixée à 517 895 6, 
intégrant des crédits non reconductibles couvrant des charges exceptionnelles à hauteur de 10 000 E. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 43 157,92 C. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 50,67€. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 3: 

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'Île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 4:  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - I, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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Article 5: 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'Île-de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du 
logement d'Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 2 2 AOUT 2016 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

66 dlroolflîo9 I'jrument 
et du logement 	'J(J 

Merle-VrnçoIso LAVIEVILLE 

04MR19 
 ffl,  1 
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RÉPIJBUQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DraEcnoN RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 

DE 	 ET DU LOGEMENT 

CENTRE: COALLIA (La Passerelle) 
N°  SIRET: 77 568 030 901 536 

N° EJ Chorus: 

ARRÊTÉ 11 °  

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n°2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312- 1,  L314-1, L.314-4 à L. 314-7, R. 
314-1 àR.3l4-43,R.314-lO6àR.314-llOetR.314-l5OàR.314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code 
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 
du même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SDI/20181130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 30 mai 2008 autorisant la création de l'établissement assurant l'accueil des 
personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles 
géré par l'association « COALLIA»; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 30 juillet 2018 
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ARRÊTE 

Article l' 

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS «La Passerelle» d'une capacité de 36 places, sis, 65, rue 
Rouget de l'Isle à NANTERRE, sont autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels Montants 
en Euros 

Total 
en Euros 

Dépenses 

Groupe I: 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 41110,00 € 

480966,59E    Groupe II: 
Dépenses afférentes au personnel 192769,00C    

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 247 087,59 C 

Recettes 

Groupe I: 
Produits de la tarification 463312,19f    

488062,19E 
Groupe II: 

Autres produits relatifs à l'exploitation 24750,00 €  

Groupe III: 
Produits financiers et produits non encaissables 

Article 2: 

Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CHRS « La Passerelle» est fixée à 
463 312,19 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un déficit de -7 095,60 E. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 38 609,35 C. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 35,26€. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 3: 

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 4: 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État— 1, place du Palais Royal-75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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Article 5: 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'Île-de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du 
logement d'île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 22 4U1 2118 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

La directrice adjointe de 11hbargenient 
et du logement 	A 

Marle-Françoise LAVIEVILLE 
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RÉPUBLLQ!JB F1CMSE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: CHRS LE CHAT 
N°  SIRET: 775 708 746 00 166 

N°  EJ Chorus: 2102345207 

ARRÊTÉ n °  

LEPRÊFET DELAÉGIOND'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n°  2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 àL. 314-7, R. 
314-1 àR.314-43,R.314-lO6àR.314-llOetR,314-l5OâR.314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SDI/2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 14 janvier 1985 autorisant la création de l'établissement assurant l'accueil 
des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles 
géré par l'association La Sauvegarde de l'Enfant, de l'Adolescent et de l'Adulte des Yvelines; 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 8 février 2018 entre l'État et l'Association La 
Sauvegarde de l'Enfant, de l'Adolescent et de l'Adulte des Yvelines; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 27 juillet 2018; 
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ARRÊTE 

Article Vr :  

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Le CHAT, d'une capacité de 84 places, sis 68, route 
d'Andrésy - 78955 Carrières-sous-Poissy sont autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels Montants 
en Euros 

Total 
en Euros 

Dépenses 

Groupe I: 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

Dont CNR : O 

167 419,00 € 

1 450 840,20 € 

Groupe II: 
Dépenses afférentes au personnel 

Dont CNR : O 

1 067 596,79 € 

Groupe [II: 
Dépenses afférentes à la structure 

Dont CNR: O 

215 824,41 € 

Groupe I: 
- 	Produits de la tarification 

Dont CNR: O 

1 165 526,37 € 

1 528 992,37 € Recettes Groupe II: 
Autres produits relatifs à l'exploitation 

363466,00£ 

Groupe III: 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 € 

Article 2  

Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CHRS Le CHAT est fixée à 
1 165 526,37 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un déficit de 78 152,17 E. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 97 127,20 E. 

Le coût journalier à la place du CHRS Le CHAT pour l'exercice 2018 est de 38,01 E. Ce coût est calculé à partir 
de la dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 3  

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la Cohésion des Territoires, et fera l'objet d'une délégation 
de crédits auprès de l'Unité Opérationnelle du département des Yvelines. L'ordonnateur de la dépense est le Préfet 
des Yvelines. Le comptable assignataire est le Directeur régional des finances publiques d'Île-de-France et du 
département de Paris. 

Article 4: 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal —75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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Article 5  

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'Île-de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement 
d'Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 2 2 AOHT 419 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

La diFeetelgO OdJ@Igiii dO lIhÉberemeflt 

et du logement 	liii 

MarIeFraflÇOtSG LAVIEVILLE 
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RÉPUBLIQJJE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RG1ONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 

DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: « Les Ateliers de la Garenne » à NANTERRE 
N° SIRET: 30 686 533 800 108 

N° EJ Chorus: 

ARRÊTÉ n° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, 1,.314-4 à L. 314-7, R. 
314-1 àR.314-43,R.314-lO6àR.314-llOetR.314-l5OàR.314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code 
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 
du même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SD1/201 8/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion» pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 04 août 2008 autorisant la création de l'établissement assurant l'accueil des 
personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles 
géré par l'association « les Ateliers de la Garenne»; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 30 juillet 2018; 
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ARRÊTE 

Article in:  

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS «Les Ateliers de la Garenne x' d'une capacité de 57 places, 
dont 57 places de suivi sans hébergement sis, 85-91, rue Veuve Lacroix à NANTERRE, sont autorisées comme 
suit 

Groupes fonctionnels 
Montants 
en Euros 

Total  
en Euros 

Dépenses 

Groupe I: 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 78077,41f 

844342,37£ 

Groupe II: 
Dépenses afférentes au personnel 

Dont CNR 

690 749,72 € 

5 038e' 
Groupe III: 

Dépenses afférentes à la structure 

Dont CNR 

75 515,24 € 

15 496,00 € 

Recettes 

Groupe I: 
Produits de la tarification 

Dont CNR 

809 754,26f 

20534€ 

844342,37f    Groupe II: 
Autres produits relatifs à l'exploitation 

23 584,11 € 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 11 004,00 € 

Article 2  

Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CHRS « Les Ateliers de la Garenne» est 
fixée à 809 754,26 €, intégrant des crédits non reconductibles couvrant des charges exceptionnelles à 
hauteur de 20 534 E. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 67 479,52 €. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 38,92 E. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 3  

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'Île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 4: 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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Article 5:  

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'Île-de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du 
logement d'Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 22 AOT2o18 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

La diIe6tFi6e adjeikie de Phébergement 
et du logement 

Marie-Françoise LAVIEVILLE 
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RtPULIQpB FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 

DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: MARJA à COLOMBES 
N° SIRET: 32 011 597 500 023 

N° EJ Chorus: 

ARRÊTÉ n 0  

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n°2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R. 
314-1 àR.314-43,R.314-106àR.314-llOetR.314-l5OàR.314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SD 1/2018/130 du 23 mai 2018 relative è la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 16 février 1977 autorisant la création de l'établissement assurant l'accueil 
des personnes en difficulté relevant de l'article L 3 12-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles 
géré par l'association « MÀRJA»; 

Vu 	l'arrêté DRIHL/SHAL n°2016-149 du 26 décembre 2016 portant renouvellement d'autorisation du Centre 
d'Hébergement et de Réinsertion Sociale « MARJA » géré par l'association « MARJA »; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 30 juillet 2018; 

1 
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ARRÊTE 

Article 1: 

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS MARJA d'une capacité de 28 places, sis, 3, rue Sacques 
Eléonor Fermé à COLOMBES, sont autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels Montants 
en Euros 

Total 
en Euros 

Groupe l: 
Dépenses afférentes à l'exploitation courantE 5163300€ 

Groupe II: 398723£ 
Dépenses afférentes au personnel 

Dépenses 547 281,00 € 
Dont CNR 4 000e 
Groupe III: 96 925€ 

Dépenses afférentes à la structure 

Dont CNR 11 3276 
Groupe I: 484717£ 

Produits de la tarification 

Dont CNR 153276 

Recettes Groupe II: 
51 321 00 € 

547 281,00 € 
Autres produits relatifs à l'exploitation 

Groupe ifi: 
Produits financiers et produits non encaissables 11243,00£ 

Article 2: 

Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CHRS MARJA est fixée à 484 717 C, 
intégrant des crédits non reconductibles couvrant des charges exceptionnelles à hauteur de 15 327 C. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 40 393,08 C. 

Le coût journalier àla place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 47,43 C. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 3: 

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 ((Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 4: 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal —75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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Article 5:  

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'île-de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du 
logement d'Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 22 AULIT 2018 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

La directrice adjointe de l'hébergement 
et du logement 	

fl, 

Marie-Françoise LAVIEVILLE 
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RPIJBUQJJE FRANÇAIsE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: CHRS MIN DE RUNGIS 

N° SIRET: 77567869100186 

N° EJ Chorus: 2102346544 

ARRÊTÉ n° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.3 14-4 ùL. 314-7, R. 
314-1àR.314-43,R.314-106àR.314-110etR.314-150àR.314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la république française le 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SD1/20 18/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018 

Vu 	l'arrêté préfectoral modifié en date du li octobre 1985 autorisant la création de l'établissement assurant 
l'accueil des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et 
des familles géré par l'association Espoir - Centres Familiaux de Jeunes (CFDJ) dans le Val-de-Marne; 

Vu 	l'arrêté préfectoral n°2017-009 du 2 janvier 2017 portant renouvellement de l'autorisation du CHRS 
SAOH MIN de Rungis géré par l'association ESPOIR; 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 15 octobre 2014 signée entre le l'État et l'association 
ESPOIR; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 27 juillet 2018; 
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ARRÊTE 

Article 1: 

En application de l'arrêté du 2 mai 2018 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 27 juillet 2018, le 
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l'exercice 2018 s'élève à 460.308,00 E 
d'une capacité de 28 places. 

Ce montant intègre le retrait d'un effort de convergence relatif à l'application de tarifs plafonds d'un montant de 
2.796,00 €. 

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l'exercice budgétaire 2018 du CIIRS MIN de Rungis sis 
39A,rue de Strasbourg 94617 Rungis Cedex, est fixée à 432.318,52 E, intégrant la reprise des résultats antérieurs, 
soit un excédent de 19.179,48 C. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 36.026,54 E. 

Le coût journalier à la place du CHRS MIN de Rungis pour l'exercice 2018 est de 42,30 E. Ce coût est calculé à 
partir de la dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 2  

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'Île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 3: 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - I, place du Palais Royal-75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 4: 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'île-de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du 
logement d'Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 2 2 AOUÎ 2018 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

La OIFUolflQiî adjejifie de l'hébergement 
et du lognrnnt 	/14 

if 
Marle.Françolso LAVIEVILLE 
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RÉPUBUQJJE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 

DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: PERSPECTIVE à Courbevoie 
N°  SIRET: 50 929 043 300 044 

N° EJ Chorus: 

ARRÊTÉ n 0  

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R. 
314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 

Vu 	l'arrêté du 30mai 2018 pris en application de l'article L. 3 14-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code 
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-
I du même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SD1I201 8/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 12 janvier 1978 autorisant la création de l'établissement assurant l'accueil 
des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles 
géré par le GCSMS «LA CANOPEE»; 

Vu 	l'arrêté DRIHL/SHAL n°2016-148 du 26 décembre 2016 portant renouvellement d'autorisation du 
Centre d'Hébergement et de Réinsertion Sociale «PERSPECTIVE » géré par le GCSMS « LA 
CANOPEE »; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 30 juillet 2018; 
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ARRÊTE 

Article 1: 

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS PERSPECTIVE d'une capacité de 58 places, sis, 12, rue 
Ambroise Thomas à Courbevoie, sont autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels Montants 
en Euros 

Total  
en Euros 

Dépenses 

Groupe I: 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 37 703,00 € 

711 059,00 € 

Groupe II: 
Dépenses afférentes au personnel 

Dont CNR 

466 345,00 € 

6 000ê 

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 207 011,00 € 

Recettes 

Groupe I: 
Produits de la tarification 

Dont CNR 

556 213,90E 

6 000e 

671 160,90 € Groupe II: 
Autres produits relatifs à l'exploitation 114 947,00 € 

Groupe III: 
Produits financiers et produits non encaissables - 

Article 2  

Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CHRS PERSPECTIVE est fixée à 
556 213,90 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 39 898,10 € et des crédits non 
reconductibles couvrant des charges exceptionnelles à hauteur de 6 000 E. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 46 351,16 E. 

Le coûtjournalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 26,27 E. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 3: 

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 4: 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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Article 5: 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'Île-de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du 
logement d'île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 22 400Î 2018 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

L@ dIriItØ odiglaie de I'bbergement 
et du logement 	AA 

n,  
Mrlo.rrançolse LAVIEVILLE 
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RÉPUBLIQuE FRANçAIsE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DmEcTI0N RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'hÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: CHRS RESIDENCE L'ILOT 

N° SIRET: 78475328700027 

N°  EJ Chorus: 2102346548 

ARRÊTÉ 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R. 
314-1àR.314-43,R.314-106àR.314-110etR.314-150àR314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la république française le 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5fSD1120181130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral modifié en date du 30 décembre 1976, autorisant la création de l'établissement 
assurant l'accueil des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action 
sociale et des familles géré par l'association « Maisons d'Accueil l'llôt» dans le Val-de-Marne 

Vu 	l'arrêté préfectoral n°2017-012 du 2janvier 2017 portant renouvellement de l'autorisation du CHRS 1' Ilôt 
géré par l'association « Maisons d'Accueil l'Ilôt »; 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 29 décembre 2014 signée entre le l'État et l'association 
Maison d'Accueil l'Ilôt; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 27 juillet 2018; 
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ARRÊTE 

Article 1: 

En application de l'arrêté du 2 mai 2018 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 27 juillet 2018, le 
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l'exercice 2018 s'élève à 851.111,00 € 
pour une capacité de 43 places. 

Ce montant intègre le retrait d'un effort de convergence relatif à l'application de tarifs plafonds d'un montant de 
17.219,00€. 

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l'exercice budgétaire 2018 du CIIRS Résidence l'Ilôt sis 
6 rue Emile Dequen 94300 Vincennes, est fixée à 811.601,43 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un 
excédent de 15.849,28 €, et des crédits non reconductibles couvrant des charges exceptionnelles à hauteur de 
6.339,71 €. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 67.633,45 L. 

Le coût journalier à la place du CIIRS J'Ilôt pour l'exercice 2018 est de 51,71 C. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 2  

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 3  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 4: 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'île-de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du 
logement d'île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 	2 2 AOUT 2O1 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

La difqdifl@# MaieiRie de Mébergemant  
et du logement 	lm 

Marle.Françojse LAVIEVILLE 
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Arrêté de tarification 2018 CHRS Résidence Les Coteaux 

(94) 
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RÉPUBL[QJJR FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 

DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: CHRS RESIDENCE LES COTEAUX 

N° SIRET: 77568030900611 

N° EJ Chorus: 2102346543 

ARRÊTÉ n °  

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R. 
314-1 à R.314-43,R.314-106àR.314-110etR.314-150àR.314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la république française le 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5ISDI/2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur < Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral n° 2001-836 du 14 mai 2001 modifié autorisant l'établissement assurant l'accueil des 
personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles 
géré par l'association COALLIA dans le Val-de-Marne; 

Vu 	l'arrêté préfectoral n°2017-005 du 2 janvier 2017 portant renouvellement de l'autorisation du CHRS 
«Résidence les Côteaux » géré par l'association COALLIA; 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 29 décembre 2014 signée entre le l'État et l'association 
COALLIA concernant le CHRS « Résidence Les Côteaux »; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 27 juillet 2018 ; 
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ARRÊTE 

Article lff 

En application de l'arrêté du 2 mai 2018 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 27 juillet 2018, le 
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l'exercice 2018 s'élève à 446.648,00€ 
d'une capacité de 32 places. 

Ce montant intègre le retrait d'un effort de convergence relatif à l'application de tarifs plafonds d'un montant de 
4.288,00 £. 

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l'exercice budgétaire 2018 du CIIRS Résidence les 
Coteaux sis 41 rue du Parc 94230 Cachan, est fixée à 370.819,53 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, 
soit un excédent de 56.680,47 E. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 30.901,62 E. 

Le coût journalier à la place du CNRS Résidence les Coteaux pour l'exercice 2018 est de 31,75 €. Ce coût est 
calculé à partir de la dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 2  

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'Île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 3  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 4:  

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'Île-de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du 
logement d'Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'île-de-France, préfecture de Paris. 

2 2 MUT 2010 
Fait à Paris, le 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

La dIFe(Fje mdjgiRlp de UhFgement 
et du logement 	411 

Marlo-Françolso LAVIEVILLE 
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RtPIJBUQIJE FRArçAIsE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 

DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE : Saint-Raphaël à Antony 
N° SIRET: 775 721 137 000 13 

N° EJ Chorus: 

ARRÊTÉ n 0  

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n°2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R. 
314-1 àR. 314-43,R. 314-106 àR. 314-110 et R. 314-150 àR. 314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code 
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 80  du I de l'article L. 312-
1 du même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCSISD5/SD 1/2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur «Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 8 novembre 2000 autorisant la création de l'établissement assurant l'accueil 
des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles 
géré par l'association « Réseau Solidarité Accueil 92»; 

Vu 	l'arrêté préfectoral n°2014-38 en date du 7 avril 2014 autorisant le transfert de l'autorisation d'exercice 
du CHRS géré par l'Association RSA 92 à l'Association Saint-Raphaël pour une capacité de 24 places 
suite à la fusion-absorption de l'association RSA 92 par l'association Saint-Raphaël; 

Vu 	l'arrêté JDRIHL/SHAL n°2016-152 du 26 décembre 2016 portant renouvellement d'autorisation du Centre 
d'Hébergement et de Réinsertion Sociale « SAINT-RAPI-IAL » géré par l'association « SAINT-
RAPHAËL »; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 30 juillet 2018; 
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ARRÊTE 

Article in:  

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Saint-Raphaël d'une capacité de 31 places, sis, 5, avenue du 
bois Verrière à Antony, sont autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels Montants 
en Euros 

Total 
en Euros 

Dépenses 

Groupe I: 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 67354,00f    

372 416,48€ Groupe II: 
Dépenses afférentes au personnel 230 228,00 € 

Groupe III: 
Dépenses afférentes à la structure 

74834,48C    

Groupe I: 
Produits de la tarification 337 770,23 € 

356770,23E Recettes
Groupe II 

Autres produits relatifs ,  l'exploitation 19 000 , 00 € 

Groupe III: 
Produits financiers et produits non encaissables - 

Article 2  

Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CHRS Saint-Raphaël est fixée à 
337 770,23 C, intégrant La reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 15 646,25 C. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 28 147,52 E. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 29,85 C. Ce coût est calculé à. partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 3: 

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'Île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 4:  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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Article S:  

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'Île-de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du 
logement d'Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 
22 AOLJÎ2O1B 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

La directica ?djoipio de I'l 
Qrnent  et d  

Merle-Françoise LAVIEVILLE 
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RÉPUBLIOJJS FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: CHRS UFSE 

N°  SIRET : 77566005300023 

N° EJ Chorus: 2102346542 

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n°2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 è L. 314-7, R. 
314-1 àR.314-43,R.314-lO6àR.314-lIOetR.314-l5OèR.314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la république française le 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SD1/2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral modifié en date du 15 juillet 1981 autorisant la création de l'établissement assurant 
l'accueil des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de L'action sociale et 
des familles géré par l'association Union Française pour le Sauvetage de l'Enfance (UFSE) dans le Val-
de-Marne; 

Vu 	l'arrêté préfectoral n°2017-013 du 2 janvier 2017 portant renouvellement de l'autorisation du CHRS 
Pauline KERGOMARD géré par l'UFSE; 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 18 novembre 2014 signée entre le l'État et l'association 
UFSE concernant le CHRS Pauline KERGOMARD; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 27 juillet 2018 
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ARRÊTE 

Article V': 

En application de l'arrêté du 2 mai 2018 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 27 juillet 2018, le 
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l'exercice 2018 s'élève à 659.646,00 E 
d'une capacité de 43 places. 

Ce montant intègre le retrait d'un effort de convergence relatif à l'application de tarifs plafonds d'un montant de 
33.354,00 E. 

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l'exercice budgétaire 2018 du CIIRS UFSE sis 50 
avenue Jean Jaurès 94230 Cachan, est fixée à 633.146,67 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un 
excédent de 27.499,21 E, et des crédits non reconductibles couvrant des charges exceptionnelles à hauteur de 
10.999,68€. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 52.762,20 E. 

Le coût journalier à la place du CIIRS UFSE pour l'exercice 2018 est de 40,34 E. Ce coût est calculé à partir de 
la dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 2: 

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'Île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 3  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 4  

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'Île-de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du 
logement d'Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 2 2 ADO! 201f1 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

La diFeelÉgo adjoiRis dil l'hébergement 
et du logement 	,14 

r  fi 
MarIe. rançolse LAVIEVILLE 
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RPUBLIQ1JE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 

DE 	 ET DU LOGEMENT 

CENTRE: FLORA TRISTAN à CHÂTILLON 
N°SIRET: 31349 836 200 026 

N° EJ Chorus: 

ARRÊTÉ n 0  

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L314.1, L.314-4 à L. 314-7, R. 
314-1 àR.3l4-43,R.314-lO6àR.314-llOetR.314-l5OàR.314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code 
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 
du même code au titre de l'année 2018 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5ISD1/201 8/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 12 janvier 1978 autorisant la création de l'établissement assurant l'accueil 
des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles 
géré par l'association « SOS FEMMES ALTERNATIVES)); 

Vu 	l'arrêté DRIHL/SHAL n°2016-151 du 26 décembre 2016 portant renouvellement d'autorisation du 
Centre d'Hébergement et de Réinsertion Sociale «PLORA TRISTAN» géré par l'association «SOS 
FEMMES ALTERNATIVE»; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 30 juillet 2018 ; 
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ARRÊTE 

Article 1C 

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS FLORA TRISTAN d'une capacité de 46 places, dont 1 
place de suivi sans hébergement, sis, 142, avenue de Verdun à CHÂTILLON, sont autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels Montants 
en Euros 

Total 
en Euros 

Dépenses 

Groupe 1: 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 59 100,00£ 

909 692,00 € 
Groupe II: 

Dépenses afférentes au personnel 696 173,00 E 

Groupe III: 
Dépenses afférentes à la structure 

Dont CNR 

154419C 

8 119f 

Recettes 

Groupe I: 
Produits de la tarification 

Dont CNR 

815428,34£ 

8 119€ 

888 567,34 € Groupe II: 
Autres produits relatifs à l'exploitation 55558,00€ 

Groupe III: 
Produits financiers et produits non encaissables 

17581,00€ 

Article 2: 

Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CHRS FLORA TRISTAN est fixée à 
815 428,34 L, intégrant la reprise des résultats antérieurs, un excédent de 21 124,66 € et des crédits non 
reconductibles couvrant des charges exceptionnelles à hauteur de 8 119 E. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 67 952,36€. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 48,57 E. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 3: 

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'Île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 4: 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - I, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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Article 5: 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'Île-de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du 
logement d'île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 
	

2 2 AIIUT 2UW 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

- âajoifb de Ihéergement 
et d6 iment 

MaIo-FrançoIso LAVIVILLE 
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Décision de préemption n°1800159, parcelle cadastrée 

AP95, sise 33 rue du Bout Cornet à TRILPORT (77) 
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epf 
IL E-D E-F RAN CE 

DECISION D'ACQUISITION PAR 

EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

DELEGUE PORTANT SUR LE BIEN CADASTRE 

SECTION AP N° 95 A TRILPORT 

N° 1800159 

Le Directeur général, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l'urbanisme, 

Vu le code de justice administrative, 

Vu le décret n° 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement Public Foncier d'ue-

de-France modifié par le décret n°2009-1542 du 11 décembre 2009 puis par le décret n° 2015-525 du 12 

mai 2015 portant dissolution au 31 décembre 2015 des établissements publics fonciers des Hauts-de-
Seine, du Val-d'Oise et des Yvelines, 

Vu l'arrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination du Directeur général de l'Etablissement 

Public Fonder d'lle-de-France, 

Vu la loi modifiée numéro 2000-1208 relative à la solidarité et au renouvellement urbain en date du 13 
décembre 2000, 

Vu la loi numéro 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris, et notamment son article 1 qui vise à la 

réalisation chaque année de 70 000 logements géographiquement et socialement adaptés sur la Région 
Ile-de-Fra n ce, 

Vu le schéma directeur de la région lle-de-France approuvé par décret n°2013-1241 du 27 décembre 2013, 
visant notamment à favoriser la construction de logements, 

Vu le plan local d'urbanisme (PLU) de la ville de Trilport approuvé le 14 décembre 2016, 

Vu le programme local de l'habitat (PLH) de la Communauté d'agglomération du Pays de Meaux adopté 
par délibération n°CC14030509 du 7 mars 2014 par la Conseil Communautaire, 

Vu le programme pluriannuel d'intervention (PPI) 2016-2020 de l'Etablissement Public Foncier d'lle-de-

France, adopté par son conseil d'administration le 15 septembre 2016, 

,I I FDE-FRANCE 

2 1 ADO! 2016 	1 
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Vu la délibération du le'  décembre 2016 n B-16-2 du Bureau de l'Etablissement Public Foncier d'ue-de-

[rance approuvant la convention d'intervention foncière entre la commune de Trilport et l'Etablissement 
Public Foncier d'lle-de-France, 

Vu la délibération du 29 novembre 2016 du Conseil municipal de la ville de Trilport approuvant la 

convention d'intervention foncière entre la commune de Trilport et l'Etablissement Public Foncier d'lIe-
de-France, 

Vu la convention d'intervention foncière entre la commune de Trilport et l'Etablissement Public Foncier 
d'lle-de-France signée le 19 décembre 2016, 

Vu la déclaration d'intention d'aliéner (DIA) établie par Maître Olivier GAMARD, notaire à NANTEUIL-LES-

MEAUX, en application des articles L. 213.2 et R. 213.5 du code de l'urbanisme, reçue le 6 juillet 2018 en 

mairie de Trilport, informant Monsieur le Maire de l'intention des Consorts MILLERET, de céder le bien sis 
33 rue du Bout Cornet, cadastré section AP n°  95, d'une superficie totale de 1743 m2, accueillant une 
maison d'habitation de 102 m2  environ, en valeur libre, moyennant le prix de TROIS CENT QUATORZE 

MILLE CINQ CENTS EUROS (314 500 euros), en ce compris une commission d'agence de 15.000,00€ TTC à 
la charge du vendeur, 

Vu les dispositions du Code de l'urbanisme relatives à l'exercice du droit de préemption urbain et 
notamment l'article L.213-3, 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 22 mars 2018 instituant le Droit de Préemption Urbain 
notamment sur les zones U, 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 8 avril 2014 donnant délégation au Maire pour régler 

les affaires énumérées à l'article L 2122.22 du CGCT et notamment l'exercice au nom de la commune du 

Droit de Préemption Urbain défini par le Code de l'Urbanisme, ainsi que la délégation de l'exercice de ce 

droit à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l'article 
L213.3 de ce même code, 

Vu la décision n°2018-010 de Monsieur le Maire en date du 16 juillet 2018, portant délégation à l'EPFIF de 
l'exercice du droit de préemption à l'occasion de la DIA reçue le 6 juillet 2018 en mairie, portant sur le 

bien sis 33 rue du bout-cornet, cadastré section AP n° 95, 

Vu le règlement intérieur institutionnel adopté par le Conseil d'administration de I'EPFIF le 28 novembre 

2017 délégant à son Directeur Général l'exercice des droits de préemption et de priorité, et en cas 

d'absence ou d'empêchement de ce dernier, la décision n°2018-41 du 10 juillet 2018 déléguant à Michel 

GERIN, directeur général adjoint opérationnel de l'Etablissement, l'exercice du droit de préemption et de 
priorité, 

Vu l'avis de la Direction Nationale d'interventions Domaniales en date du 2 août 2018, 

Considérant 

Considérant les obligations induites par l'article 55 de la loi relative à la solidarité et au renouvellement 

urbain en date du 13 décembre 2000, en matière de logement social, 

Considérant les orientations du schéma directeur de la région lle-de44 
de la densification du tissu urbain, 	 "'i F. 
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Considérant l'objectif fixé par l'article 1 de la loi n°2010-597 relative au Grand Paris, de construire 70 000 

logements géographiquement et socialement adaptés en Région Ile-de-France, 

Considérant le Programme pluriannuel d'intervention, arrêté par le conseil d'administration de 

l'Etablissement Public Foncier d'lle-de-France fixant pour objectif prioritaire à I'EPFIF de contribuer à 

l'augmentation de la production de logements, notamment sociaux, 

Considérant la situation du bien concerné par ladite demande d'achat, 

Considérant que l'acquisition de ce bien permettrait de réaliser des logements sociaux sur ce secteur, 

Considérant le courrier de Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne en date du 31 mai 2017 imposant à la 

commune de Trilport de réaliser 113 logements pour la période triennale 2017-2019, 

Considérant que le bien concerné par ladite Déclaration d'intention d'Aliéner est situé dans le périmètre 

de maîtrise foncière de la Convention d'intervention Foncière de l'Etablissement Public Foncier d'lle-de-

France, 

Considérant que, sur ce périmètre, l'Etablissement Public Foncier d'lle-de-France est habilité à procéder 

pour le compte de la commune de Trilport à toutes les acquisitions foncières, opérations immobilières et 

foncières de nature à faciliter l'aménagement au sens de l'article L.300-1 du Code de l'Urbanisme, 

Considérant que la réalisation de l'objectif poursuivi à savoir, « construire des logements, dont des 

logements sociaux », présente un intérêt général au sens de l'article L 300-1 du Code de l'Urbanisme, 

Considérant que l'acquisition du bien est stratégique pour la réalisation des objectifs assignés, 

Décide: 

Article 1 

De proposer d'acquérir le bien sis 33 rue du Bout Cornet, cadastré section AP n° 95, d'une superficie totale 
de 1743 m 2, accueillant une maison d'habitation de 102 m2  environ, en valeur libre, moyennant le prix de 

TROIS CENT QUATORZE MILLE CINQ CENTS EUROS (314 500 euros), en ce compris une commission 

d'agence de 15.000,00€ TTC à la charge du vendeur, 

Article 2 

Le vendeur est informé qu'à compter de la notification de cette décision et par suite de cet accord sur le 

prix de vente indiqué dans la DIA, la vente de ce bien au profit de l'Etablissement Public Foncier d'lle-de-

France est parfaite et définitive. Elle sera régularisée conformément aux dispositions de l'article L.213-14 

du code de l'urbanisme. Le prix de vente devra être payé dans les quatre mois de la présente décision. 

Article 3 

La présente décision est notifiée à Monsieur le Préfet d'lle-de-France. 

,_••-. 	rf - 

F DE-FRANCE 

21 AOUT 2018 
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Article 5 

La présente décision fera l'objet d'un affichage en Mairie de Trilport. 

Article 6: 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans les deux mois à compter de sa 

notification ou de son affichage en mairie devant le Tribunal Administratif Compétent. 

Elle peut également, dans le même délai de deux mois, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de I'EPFIF. 

En cas de rejet du recours gracieux par I'EPFIF, la présente décision de préemption peut faire l'objet d'un 

recours dans un délai de deux mois suivant la notification du rejet devant le Tribunal Administratif. 

L'absence de réponse de I'EPFIF dans un délai de deux mois suivant la réception du recours gracieux 
équivaut à un rejet du recours. 

Fait à Paris, le 17 août 2018, 

 

Directeur %. `néral A. joint 

'I r Dt.FANCE 

21 AOUT 2018 	
4 
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Lb.rt.' ÉgaIiIi Frmuvwi.' 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère des solidarités et de la santé 

Arrêté modificatif n°4 du 22/08/2018 
portant modification de la composition du Conseil 

de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de Paris 

La ministre des solidarités et de la santé 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D. 231-1 à D. 231-4; 

Vu l'arrêté ministériel du 1er mars 2018 portant nomination de la composition des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d'Assurance Maladie de Paris; 

Vu l'arrêté du 14 novembre 2017 portant délégation de signature à Madame Béatrice BARDIN, Cheffe de l'antenne de 
Paris de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale; 

Vu la désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT); 

ARRÊTE 

Article 1er 

L'arrêté ministériel du 1 e mars 2018 susvisé est modifié comme suit: 

En tant que représentants de la la Confédération Générale du Travail (CGT) sur désignation:  

Membre Suppléant: Monsieur Panagiotis NIKOLAOU en remplacement de Monsieur GIRAUD Pierre 

Le reste est sans changement. 

Article 2 

La Cheffe de l'antenne de Paris de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 
chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Ile-de-France. 

Fait à Paris, le 22/08/2018 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation: 

La cheffe d'antenne de Paris de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 

Béatrice BARDIN 
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Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris 

IDF-20 18-08-22-001 

Arrêté portant organisation de l'élection des représentants 

des communes concernées de la Seine-et-Marne et de 

l'Essonne à la Commission Consultative de 

l'Environnement de l'aérodrome de Paris-ORLY 
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Liberté Égalité • Fraternité  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA REGION D'ILE-DEFRANCE 
SGAR/PMM/SC/BRR 

ARRÊTÉ 

portant organisation de l'élection des représentants des communes concernées de la Seine-et-Marne 
et de l'Essonne à la Commission consultative de l'environnement de l'aérodrome de Paris-Orly 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE--FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L571-13 et R571-70 à R571-80, 

VU la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles modifiée notamment ses articles 11 et 12; 

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République et 
notamment son titre II relatif aux intercommunalités renforcées; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de 1'Etat dans les régions et départements, 

VU l'arrêté n° 2018-08-08-032 du 8 août 2018 fixant la composition des membres de la 
Commission consultative de l'environnement de l'aérodrome de Paris-Orly; 

VU l'arrêté inter-préfectoral n° 2013-3820 du 30 décembre 2013 approuvant le Plan de gêne 
sonore de l'aérodrome de Paris-Orly, 

CONSIDÉRANT que, compte tenu des dispositions prévues par la loi précitée, il y a lieu de 
modifier la répartition des représentants des collectivités locales siégeant à la commission 
consultative de l'environnement de l'aérodrome de Paris-Orly et d'organiser des élections 
concernant les représentants des communes, 

SUR proposition du préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la 
région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, 

5 rue Leblanc- 75911 PARIS CEDEX 15 
Standard : 01 82 52 40 00 - Site Internet: www.IIe-de-france.gouv,tr 
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ARRETE 

ARTICLE r 

En application des dispositions du code de l'environnement, et notamment de l'article R571-73, il 
est procédé à. l'élection de trois représentants des communes de la Seine-et-Marne et de l'Essonne 
(trois titulaires et trois suppléants) à la Commission consultative de l'environnement de l'aérodrome 
de Paris-Orly. 

ARTICLE 2 

Ces représentants sont désignés par le collège des maires des communes intéressées dont la liste 
figure ci-après 

• département de la Seine-et-Marne: Lésigny, 
• département de l'Essonne : Janvry, Saint-Jean-de-B eauregard, 

L'élection a lieu au scrutin majoritaire à un tour. 
En cas d'égalité de voix pour l'attribution du dernier siège restant à pourvoir, le candidat le plus âgé 
sera déclaré élu. 

ARTICLE 3 

Les représentants des communes ou leurs suppléants siègent jusqu'à la fin de leur mandat 
municipal. 

ARTICLE 4 

Sont électeurs les maires des communes concernées par le bruit de l'aérodrome de Paris-Orly au 
sens de l'article R571-73 du code de l'environnement, et n'appartenant pas à l'un des EPCI 
mentionnés dans l'arrêté n° 2018-08-08-032 du 8 août 2018 fixant la composition des membres de 
la Commission consultative de l'environnement de l'aérodrome de Paris-Orly 

ARTICLE 5 

Le vote a lieu par correspondance selon les modalités définies aux articles 7 et suivants du présent 
arrêté. 

ARTICLE 6 

Les déclarations individuelles de candidature pour le siège de titulaire et de suppléant doivent être 
déposées à la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, bureau 6B30 - 5 rue 
Leblanc —75015 PARIS, le 11 septembre 2018 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 ou par mail à 
commissions-aerodromesparis-îdf.gouv.fr  jusqu'au li septembre 2018 à 16h00. 

Est considéré comme une candidature un binôme de deux candidats: un candidat titulaire 
accompagné d'un candidat à la suppléance. 
Les candidats sont tenus de faire une déclaration écrite revêtue de leur signature, énonçant leur 
nom, prénom, qualité et date de naissance. 
Nul ne peut figurer en qualité de suppléant sur plusieurs déclarations de candidatures. Nul ne peut 
être à la fois candidat et suppléant d'un autre candidat. 
La déclaration de candidature doit être déposée personnellement par le candidat, par son suppléant 
ou par un mandataire dûment accrédité par le candidat titulaire. Un reçu de déclaration est remis au 
déposant. 
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ARTICLE 7 

En vue du vote par correspondance, les bulletins de vote qui seront établis par la préfecture, ainsi 
que les enveloppes, seront envoyés à chaque électeur au plus tard 17 septembre 2018. 

Le bulletin est mis sous double enveloppe. 
L'enveloppe intérieure ne doit comporter aucune mention, ni signe distinctif. 
L'enveloppe extérieure porte la mention « élection à la Commission consultative de 
l'environnement de l'aérodrome de Paris-.Orly » ainsi qu'au verso, le nom, la qualité et la signature 
de l'électeur sous peine de nullité du suffrage. 

ARTICLE 8: 

Les enveloppes de vote sont adressées par lettre recommandée ou déposées à la préfecture de la 
région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, bureau 6B30, 6ème  étage, 5 rue Leblanc - 
75911 PARIS CEDEX 15, à l'heure d'ouverture des bureaux. 
La date limite de réception ou de dépôt est fixée au 26 septembre 2018 à 12h00. 

ARTICLE 9 

Les électeurs devront exprimer leur suffrage pour 3 titulaires et leurs suppléants au maximum en 
rayant au besoin les binômes pour lesquels ils ne souhaitent pas voter. 

ARTICLE 10 

Les bulletins de vote sont recensés et dépouillés par une commission présidée par le préfet de la 
région d'Ile-de-France, préfet de Paris, ou son représentant, et composée de la Cheffe du service de 
la coordination du pôle moyens et mutualisations du secrétariat général pour les affaires régionales 
ou son représentant et du chef du bureau des affaires politiques et de l'analyse de la préfecture de la 
région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, ou son représentant. Le secrétariat est assuré par un 
fonctionnaire de la préfecture de région. 

La Commission se réunira à la préfecture de la région d'île-de-France, préfecture de Paris, le 
26 septembre 2018 à 16h00 

ARTICLE 11 

Seront considérés comme nuls: 
• les bulletins autres que ceux qui ont été fournis aux électeurs par la préfecture, ainsi que les 

bulletins sur lesquels figurent plus de noms que de sièges à pourvoir, 
• les bulletins et enveloppes dans lesquels les votants se sont fait connaître en portant des 

signes extérieurs ou intérieurs de reconnaissance, 
• les bulletins et enveloppes portant des mentions injurieuses pour les candidats ou les tiers. 

ARTICLE 12 

Les binômes de candidats ayant obtenu le plus de voix seront élus comme titulaires et suppléants. 
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ARTICLE 13 

Les résultats peuvent être contestés devant le tribunal administratif dans les dix jours qui suivent 
leur proclamation par tout électeur ou par tout candidat. 

ARTICLE 14 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d'Ile-de-
France, préfecture de Paris, est chargé de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée 
aux préfets des départements de la Seine-et-Marne et de l'Essonne, et qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 2 Z,  AUUT 2018 

ta Préfète 
 LL;jIlZ_ 

Pblit 	OLLIVir 
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